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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE EN-
TRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE CONTRIBUANT 
AU POTENTIEL DE SÉCURITÉ INTÉRIEURE ET EXTÉRIEURE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Nouvelle-
Zélande, (ci-après dénommés les « Parties ») : 

Ayant un intérêt commun dans la recherche-développement concernant les questions 
de sécurité intérieure et extérieure; 

Souhaitant exploiter au mieux leurs capacités respectives en matière de recherche et 
de développement technologique, éliminer la duplication inutile des tâches et obtenir les 
résultats les plus efficaces et rentables au moyen d’activités de coopération; 

Désireux d’augmenter les échanges d’informations et de personnel dans les domai-
nes liés à l’identification de tous les risques pouvant menacer la sécurité intérieure et ex-
térieure et des contre-mesures à prendre ainsi qu’au développement de normes techni-
ques, de procédures opérationnelles et de méthodologies de soutien régissant l’utilisation 
de technologies pertinentes; 

Soulignant le fait que les infrastructures critiques et les ressources clés informatiques 
et matérielles et autres capacités en matière de sécurité intérieure et extérieure, publiques 
et privées, sont essentielles au fonctionnement et à la sécurité des économies et gouver-
nements respectifs des Parties; 

Notant que les économies des Parties sont de plus en plus interdépendantes et que la 
protection des infrastructures et la sécurité intérieure et extérieure, y compris la sécurité 
des transports, sont une préoccupation majeure pour les gouvernements respectifs des 
Parties; 

Conscients de la recherche, du développement, des essais, de l’évaluation, de 
l’élaboration de normes techniques et des opérations menés dans les deux pays en ce qui 
concerne les contre-mesures chimiques, biologiques, radiologiques, nucléaires et explo-
sives et dans d’autres domaines susceptibles de renforcer la sécurité intérieure et exté-
rieure; 

Notant l’important travail accompli dans le cadre de l’Accord de coopération scienti-
fique et technique entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique, fait à Washington le 21 mai 1991; 

Reconnaissant un désir commun : 

D’élargir les capacités technologiques de chaque Partie en matière de sécurité inté-
rieure et extérieure; 

De minimiser la duplication inutile des tâches; 

D’obtenir des résultats plus efficaces et rentables; et 
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De s’adapter de façon plus souple à l’environnement de menace dynamique et de 
risques  

au moyen d’activités de coopération d’intérêt mutuel, liées à l’application de techno-
logies de sécurité d’avant-garde et émergentes, en tirant le meilleur profit des capacités 
respectives en matière de recherche, de développement, d’essai et d’évaluation; 

Affirmant l’envie commune de renforcer les efforts de collaboration engagés de lon-
gue date par les agences respectives des Parties, le secteur privé et les organisations gou-
vernementales, ainsi que les institutions universitaires afin de générer des solutions scien-
tifiques et technologiques pour contrer les menaces, réduire les vulnérabilités et réagir 
aux incidents et urgences dans les domaines susceptibles d’affecter lourdement la sécuri-
té ainsi que l’environnement économique et social, ainsi que pour surmonter lesdits inci-
dents et urgences; et  

Désireux de mettre en place un mécanisme pour la conduite d’activités de coopéra-
tion en matière de recherche scientifique et technologique, de développement, d’essai et 
d’évaluation dans le domaine de la sécurité intérieure et extérieure;  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord de coopération scientifique et technologique entre le 
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
contribuant au potentiel de sécurité intérieure et extérieure (l’« Accord »), les Parties ont 
adoptés les définitions suivantes : 

L’expression « responsable de l’Accord » a la signification qui lui est donnée à 
l’article 5 (Gestion) du présent Accord. 

L’expression « informations commercialement confidentielles » a la signification qui 
lui est donnée à la section IV de l’Annexe I (Droits de propriété intellectuelle) au présent 
Accord. 

L’expression « contrat classifié » s’entend d’un contrat qui nécessite ou qui nécessi-
tera un accès aux Informations classifiées par un Contractant ou par ses employés dans le 
cadre de l’exécution d’un contrat. 

L’expression « informations classifiées » s’entend d’informations officielles qui né-
cessitent une protection pour des raisons de sécurité nationale, d’application de la loi, de 
sécurité intérieure ou pour d’autres raisons et qui sont désignées comme telles par 
l’application de marques appropriées de classification de sécurité, conformément aux 
lois, réglementations, politiques ou directives nationales de l’une ou l’autre Partie. Elles 
peuvent être conservées sous quelque forme ou quelque moyen que ce soit, y compris, 
mais sans s’y limiter, sous forme orale, visuelle, magnétique, électronique ou documen-
taire ou sous forme de matériel ou de technologie. L’expression « informations classi-
fiées » a la signification qui lui est donnée dans l’Accord général de sécurité de 
l’information de 1952, tel que modifié. 

Le terme « contrat » s’entend de toute relation juridique mutuellement contraignante 
en vertu de la législation de l’une ou l’autre Partie, qui oblige un Contractant à fournir 
des produits ou des services dans le cadre d’un Arrangement-Projet. 
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L’expression « agence contractante » s’entend de toute entité appartenant à l'organi-
sation gouvernementale ou à toute entité gouvernementale d'une Partie qui dispose des 
compétences suffisantes pour conclure, gérer ou résilier des contrats. 

Le terme « Contractant » s’entend de toute entité qui s'est vue accorder un contrat 
par une Partie ou qui a conclu un contrat avec une Partie dans le cadre d’un Arrange-
ment-Projet. 

L’expression « informations non classifiées contrôlées » s’entend des informations 
qui ne sont pas réputées être des informations classifiées aux États-Unis, mais auxquelles 
des limites d’accès ou de distribution ont été appliquées conformément aux lois, régle-
mentations, politiques ou directives nationales de l’une ou l’autre Partie. Que les infor-
mations soient fournies ou générées en vertu du présent Accord, elles porteront une men-
tion particulière faisant état de leur caractère sensible. Cette définition inclut, sans s’y li-
miter, les informations portant la mention « informations sensibles en matière de sécurité 
intérieure », « informations sensibles en matière de sécurité », « uniquement pour usage 
officiel », « informations sensibles en matière répressive », « informations sur les infras-
tructures critiques », « restreint », « réseau de partage d’informations certifié pour une 
protection des infrastructures critiques à titre confidentiel », « privé » et « informations 
sensibles ». Les informations non classifiées contrôlées peuvent comprendre des infor-
mations commercialement confidentielles. 

L’expression « activité de coopération » s’entend de toute forme d’activité décrite à 
l’article 7 (Formes d’activités de coopération) du présent Accord que les Parties convien-
nent de mener ensemble afin de répondre aux objectifs du présent Accord. Ladite activité 
se fera généralement sous la forme d’un Projet. 

L’expression « infrastructures critiques et ressources clés » s’entend des activités ou 
des secteurs publics et/ou privés identifiés par chacune des Parties dans ses lois, décrets, 
directives ou politiques en tant que « infrastructures critiques et ressources clés ». 

L’expression « autorité de sécurité désignée » s’entend de l’autorité gouvernementa-
le responsable de l’élaboration de politiques et de procédures régissant la sécurité des in-
formations classifiées ou des informations non classifiées contrôlées couvertes par le pré-
sent Accord. 

L’expression « sécurité intérieure et extérieure » se réfère à une initiative concertée à 
l’échelle nationale pour se préparer à tous les risques, se protéger contre eux, les préve-
nir, y réagir et les surmonter, y compris le terrorisme, par des actions telles que, notam-
ment, la sécurité des frontières et des transports, la répression, la protection 
d’infrastructures critiques et de ressources clés et la gestion des situations d’urgence. 

Le terme « matériel » englobe tout, indépendamment de son caractère ou de son ap-
parence physique, y compris les documents, les écrits, le matériel informatique, les équi-
pements, les machines, les appareils, les dispositifs, les modèles, les photographies, les 
enregistrements, les reproductions, les notes, les croquis, les plans, les prototypes, les 
conceptions, les configurations, les cartes et les lettres, ainsi que tous les autres produits, 
substances ou matériels pouvant générer des informations. 

L’expression « accord général de sécurité de l’information » s’entend de l’Accord 
pour la sécurité de l’information entre le Ministre néo-zélandais de la défense et le Secré-
taire américain de la défense du 2 septembre 1952, tel que modifié par l’échange de notes 
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entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique concernant la sauvegarde des informations classifiées de 1961 et l’échange 
de notes de 1982 constituant un accord, s’ajoutant à l’Annexe relative aux procédures 
générales de sécurité contenue dans l’échange de notes du 17 novembre 1961. 

L’expression « propriété intellectuelle » a la signification qui lui est donnée à 
l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété intellec-
tuelle, signée à Stockholm le 14 juillet 1967 et peut inclure d’autres sujets convenus par 
les Parties. 

Le terme « participant » s’entend de toute personne ou entité gouvernementale non 
fédérale (dans le cas des États-Unis) ou non centrale (dans le cas de la Nouvelle-
Zélande), notamment, mais non exclusivement, un laboratoire privé (ou une filiale) en-
gagé dans une activité de coopération conformément à l’article 9 (Participants). 

L’expression « assurance d’habilitation personnelle de sécurité (AHPS) » s’entend : 

a. D’une certification remise par l’une des Parties concernant le niveau d'habilita-
tion de sécurité personnelle d’un individu employé par une agence gouvernementale ou 
par un Contractant relevant de la compétence de l’une des Parties. 

b. D’une déclaration délivrée par l’ASD du pays de citoyenneté d’une personne 
physique concernant l’admissibilité de ladite personne à une habilitation personnelle de 
sécurité au niveau spécifié par la Partie requérante pour les individus qui sont des ci-
toyens d’une Partie mais qui seront employés par l’autre Partie ou ses Contractants. 

Le terme « Projet » s’entend d’une forme particulière d’activité de coopération décri-
te à l’article 8 (Projets). 

L’expression « Arrangement-Projet » s’entend de l’instrument qui fixe le champ 
d’application de tout Projet devant être exécuté par les Parties, tel que décrit à l’article 8 
(Projets). 

L’expression « informations de base du projet » s’entend de toute informations four-
nie dans le cadre d’un Projet, indépendamment du format ou du type, y compris les in-
formations de nature scientifique, technique, commerciale ou financière, ainsi que les 
photographies, rapports, manuels, données concernant les menaces, données expérimen-
tales, données d’essai, conceptions, spécifications, processus, techniques, inventions, lo-
giciels, codes sources, dessins, écrits techniques, enregistrements sonores, illustrations et 
autres présentations graphiques; sur bande magnétique, média électronique, mémoire in-
formatique ou sous toute autre forme, que ladite information soit soumise ou non à la 
protection des droits de propriété intellectuelle. 

L’expression « développement de projet » s’entend de l’étape d’un projet au cours 
de laquelle les nouvelles informations du projet sont générées par le développement de 
technologies, de prototypes et d’autres activités incluses dans un Projet. 

L’expression « nouvelles informations du projet » s’entend de toute informations 
créée dans le cadre d’un projet, indépendamment du format ou du type, y compris les in-
formations de nature scientifique, technique, commerciale ou financière, ainsi que les 
photographies, rapport, manuels, données concernant les menaces, données expérimenta-
les, données d’essai, conceptions, spécifications, processus, techniques, inventions, logi-
ciels, codes sources, dessins, écrits techniques, enregistrements sonores, illustrations et 
autres présentations graphiques; sur bande magnétique, média électronique, mémoire in-
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formatique ou sous toute autre forme, que ladite information soit soumise ou non à la 
protection des droits de propriété intellectuelle. 

L’expression « partie destinataire » s’entend de la Partie à laquelle les informations 
classifiées sont transférées. 

L’expression « recherche, développement, essai et évaluation (RDE&E) » s’entend 
des programmes et activités, y compris la recherche fondamentale, la recherche appli-
quée, le développement de technologies avancées, la démonstration de principe, la vérifi-
cation, la validation et la définition de normes techniques, des Parties et/ou des Partici-
pants qui souhaitent identifier, développer et appliquer des solutions technologiques et 
analytiques, des outils et des techniques permettant de répondre aux besoins de potentiel 
de sécurité intérieure et extérieure de chacune des Parties. 

L’expression « partie expéditrice » s’entend de la Partie qui fournit et/ou transfère 
les informations classifiées à la partie destinataire. 

L’expression « accord de parrainage » s’entend d’un accord écrit entre un Partici-
pant, y compris un Contractant, et une Partie, en vertu duquel la Partie sollicite le Partici-
pant à effectuer, en son nom, des tâches liées à l’activité de coopération. 

L’expression « plan de gestion technologique » s’entend d’une composante spécifi-
que de l’Arrangement-Projet développée conjointement par les Parties, dans laquelle ils 
s’accordent sur la manière de traiter les informations de base du projet et les nouvelles 
informations du projet et discutent, entre autres, des droits des Parties et de leurs 
Contractants, ainsi que des Participants, concernant la propriété intellectuelle créée dans 
le cadre du présent Accord et notamment de la manière dont seront partagées les éven-
tuelles redevances, de la protection de ladite propriété intellectuelle et de la personne qui 
sera responsable de l’obtention de ladite protection et de l’octroi de licences. 

L’expression « partie tierce » s’entend de toute entité ou personne qui n’est ni une 
Partie au présent Accord, ni un Participant à une quelconque de ses activités de coopéra-
tion. 

L’expression « sécurité des transports » englobe les mesures de sécurité relatives au 
transport aérien, au transport maritime, au transport de surface, aux exploitations pétro-
lières et gazières extracôtières et aux chaînes d’approvisionnement, qui contribuent au 
renforcement et au maintien de la sécurité du secteur du transport face aux menaces ter-
roristes et autres actes illicites. 

Article 2. Objectifs 

L’objectif du présent Accord est d’établir un cadre pour encourager, développer et 
faciliter les activités de coopération bilatérale dans le domaine de la science et des tech-
nologies, qui contribuent au renforcement des capacités de sécurité intérieure et extérieu-
re des deux Parties dans : 

a) La prévention et la détection des menaces terroristes ou autres menaces à la sé-
curité intérieure et extérieure, ainsi que des dangers et des indicateurs y relatifs, la réac-
tion à celles-ci et la criminalistique et l’attribution appliquées à celles-ci; 

b) La promotion et le développement de la sécurité des transports, y compris par 
des activités de coopération administratives et opérationnelles; 
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c) La protection des infrastructures critiques et ressources clés; et 

d) La réaction aux crises, la gestion des conséquences et la limitation des événe-
ments aux conséquences graves. 
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Article 3. Moyens pour atteindre les objectifs 

1. Les Parties s’efforceront d’atteindre les objectifs établis à l’article 2 (Objectifs) 
notamment, mais non exclusivement, par les moyens suivants : 

a) Faciliter un échange systématique des technologies, du personnel et des infor-
mations liés ou appliqués à des activités similaires et complémentaires de recherche, de 
développement, d’essai et d’évaluation; 

b) Collaborer au développement de technologies et de prototypes d’aide à la ripos-
te aux menaces actuelles et aux actes terroristes anticipés sur leur territoire respectif, ain-
si qu’à d’autres menaces à la sécurité intérieure et extérieure, qui répondent à leurs inté-
rêts et exigences stratégiques communs; 

c) Intégrer ou adapter les technologies de sécurité intérieure et extérieure de cha-
que Partie pour réduire les coûts de développement; 

d) Mener une évaluation et un essai des technologies prototypes de sécurité inté-
rieure et extérieure; 

e) Définir une approche visant à identifier les priorités partagées, y compris dans 
les domaines de la recherche liée aux activités de coopération; 

f) Assurer des mesures d’efficacité cohérentes et appropriées en élaborant et en 
appliquant des normes adéquates et soutenir des méthodologies et protocoles d’essai; 

g) Impliquer, le cas échéant, une large gamme d’organisations de recherche et de 
développement des secteurs public et privé dans les activités de coopération mises au 
point dans le cadre du présent Accord; 

h) Ménager des occasions réciproques de s’engager dans des activités de coopéra-
tion, avec des responsabilités et des contributions partagées, qui soient compatibles avec 
les ressources respectives des Parties ou des Participants; 

i) Fournir aux chercheurs et experts en visite un accès comparable aux program-
mes et installations subventionnés ou financés par l’État, ainsi qu’un accès comparable 
aux informations et au matériel, et permettre l’échange desdites informations et dudit ma-
tériel; 

j) Faciliter l’échange rapide d’informations et de matériel pouvant affecter 
l’activité de coopération et faciliter la distribution des informations et du matériel, dans 
des conditions conformes aux lois, réglementations, politiques et directives nationales 
applicables; et 

k) Utiliser et appliquer les nouvelles informations du projet provenant de l’activité 
de coopération, afin d’en faire bénéficier les deux Parties. 

2. Toutes les activités des Parties menées en vertu du présent Accord seront exécu-
tées conformément à leurs lois et réglementations nationales. 

Article 4. Agents exécutifs 

1. Le Sous-secrétaire à la science et à la technologie du Département de la sécurité 
du territoire des États-Unis est le premier responsable au sein du Gouvernement des 
États-Unis de la supervision exécutive des activités de coopération, telles que définies 
dans le présent Accord, pour les États-Unis et est désigné par les présentes « agent 
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d’exécution américain » chargé de l’administration du présent Accord. Les fonctions de 
l’agent d’exécution américain peuvent être déléguées à d’autres agents du Département 
de la sécurité du territoire. 

2. Le Secrétaire adjoint du Ministère néo-zélandais des affaires étrangères et du 
commerce est le premier responsable au sein du Gouvernement de la Nouvelle-Zélande 
de la supervision exécutive des Activités de coopération pour la Nouvelle-Zélande et est 
désigné par les présentes « agent d’exécution néo-zélandais » chargé de l’administration 
du présent Accord. Les fonctions de l’agent d’exécution néo-zélandais peuvent être rem-
plies en son nom par le Directeur de la Division américaine du Ministère des affaires 
étrangères et du commerce. 

3. Avant d’entreprendre une activité de coopération (y compris un projet) dans le 
cadre du présent Accord, les Parties doivent convenir par écrit de la nature, du domaine 
et de la durée de l’activité de coopération. 

4. Lorsque, en raison de changement dans les accords administratifs de l’une ou 
l’autre Partie, la responsabilité de la supervision du présent Accord n’est plus du ressort 
des personnes désignées en tant que « agent d’exécution américain » ou « agent 
d’exécution néo-zélandais », la Partie concernée est tenue de communiquer, par écrit, à 
l’autre Partie, les détails concernant l’identité de son nouvel agent exécutif, sans que cela 
ne nécessite d’amendement au présent Accord. 

Article 5. Gestion 

1. Les agents exécutifs désignent les responsables de l’Accord qui seront en charge 
de la gestion quotidienne du présent Accord et de ses activités de coopération. En outre, 
les responsables de l’Accord seront chargés de : 

a) Promouvoir les activités de coopération issues du présent Accord; 

b) Gérer les activités réalisées dans le cadre du présent Accord et ses projets et 
d’exercer un contrôle technique et financier; 

c) Servir de banque de référence pour l’ensemble des documents générés en vertu 
du présent Accord, y compris les arrangements-projet et toute annexe y relative; 

d) Contrôler l’utilisation et l’efficacité globales du présent Accord; 

e) Recommander des amendements du présent Accord aux Parties; 

f) Résoudre les problèmes découlant du présent Accord; 

g) Autoriser l’implication des Participants dans les activités de coopération issues 
du présent Accord; 

h) Établir et maintenir des lignes directrices sur la sécurité, notamment, mais non 
exclusivement, des procédures liées à l’échange, au stockage et à la transmission 
d’informations et aux marquages de sécurité équivalents à appliquer aux informations 
échangées conformément à l’article 12 (Sécurité de l’information); 

i) Veiller à ce que toute exigence d’échange d’informations classifiées relatives à 
tout projet soit identifiée à l’avance et spécifiquement convenue avant la conclusion de 
tout arrangement-projet; 
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j) Élaborer et maintenir un aperçu des activités de coopération et des frais 
connexes; et 

k) Élaborer et maintenir un plan stratégique fixant les objectifs des activités de 
coopération exécutées à tout moment et les intentions de coopération future des Parties. 

2. Les responsables de l’Accord se réunissent au moins une fois par an pour revoir 
la mise en œuvre de l’Accord et à tout autre moment considéré nécessaire aux fins de la 
mise en œuvre du présent Accord. Les responsables de l’Accord sont chargés de la coor-
dination avec d’autres organes de coordination établis par les Parties. 

Article 6. Domaines des activités de coopération 

1. Les Parties facilitent les activités de coopération dans de vastes domaines liés à 
la sécurité intérieure et extérieure. Les domaines des activités de coopération peuvent no-
tamment comprendre : 

a) Le développement et l’application d’évaluations des risques, des menaces et des 
vulnérabilités, d’analyses d’interdépendance et de méthodologies liées aux risques et me-
naces potentiels pour la sécurité intérieure et extérieure; 

b) L’évaluation de l’expérience pratique antérieure afin de prendre en compte les 
lacunes opérationnelles dans les exigences techniques définissables et dans les normes et 
méthodologies de soutien appropriées; 

c) L’intégration des technologies existantes dans les activités de surveillance et de 
détection en soutien aux activités admissibles de renforcement de la sécurité intérieure et 
extérieure, ou dans la défense contre le terrorisme et autres menaces et risques internes et 
externes; 

d) La recherche et le développement de technologies et de systèmes permettant de 
répondre aux exigences, aux lacunes capacitaires ou aux besoins nationaux des utilisa-
teurs; 

e) L’essai et l’évaluation de prototypes spécifiques pour des applications de sécuri-
té intérieure et extérieure à la fois dans des environnements de laboratoire et dans des 
contextes opérationnels réels ou simulés. Il s’agit notamment de technologies associées à 
une détection et un contrôle renforcés d’activités terroristes potentielles et de technolo-
gies associées au redressement et à la reconstitution de systèmes endommagés ou com-
promis; 

f) La préparation de rapports d’essais définitifs détaillés afin que la Partie ou les 
Participants puissent évaluer les efforts subséquents à déployer au niveau individuel ou 
que les prototypes efficaces puissent être déployés de manière opérationnelle; 

g) La protection de système (y compris la protection des systèmes automatisés de 
contrôle des infrastructures) et la garantie de l’information (y compris la protection de 
l’intégrité des données et des informations dans des systèmes de contrôle); 

h) L’éducation réciproque, la formation et l’échange de personnel scientifique et 
technique, ainsi que l’échange de Matériel dans les domaines de la science et de la tech-
nologie, y compris la recherche, le développement, l’essai et l’évaluation; 
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i) Le développement et l’échange des meilleures pratiques, normes et lignes direc-
trices; et 

j) La commercialisation et autre exploitation de nouvelles informations du projet 
et de tout matériel issu d’une activité de coopération afin de parvenir à une transition ef-
ficace de la technologie de l’environnement de recherche et de développement à 
l’environnement opérationnel. 

Article 7. Formes d’activité de coopération 

La coopération prévue par le présent Accord peut revêtir, sans s’y limiter, l’une 
quelconque des formes suivantes : 

a) Projets de recherche coordonnés et projets de recherche communs; 

b) Forces opérationnelles interarmées pour examiner les défis émergents en matiè-
re de sécurité intérieure et extérieure; 

c) Études conjointes et démonstrations scientifiques ou techniques; 

d) Organisation conjointe d’exercices sur le terrain, de séminaires scientifiques, de 
conférences, de colloques et d’ateliers; 

e) Formation de scientifiques et d’experts techniques; 

f) Visites et échanges de scientifiques, d'ingénieurs ou autre personnel approprié; 

g) Échange ou partage d’informations et de matériel; 

h) Échange d’informations sur les pratiques, lois, réglementations, normes, métho-
des et programmes relatifs à la coopération prévue par le présent Accord; 

i) Utilisation conjointe des installations de laboratoire et du matériel dans le cadre 
d’activités scientifiques et technologiques, en ce compris la recherche, le développement, 
l’essai et l’évaluation; et 

j) Gestion commune de la commercialisation et de l’exploitation du matériel, ainsi 
que des nouvelles informations du projet issues des activités de coopération. 

Article 8. Projets 

1. Toute activité de coopération issue du présent Accord sera normalement mise en 
œuvre sous la forme de projets qui seront menés conformément aux arrangements-projet. 

2. Les arrangements-projet détermineront généralement les modalités suivantes 
pour chaque projet : 

a) Sa nature; 

b) Son champ d’application; 

c) Sa durée; 

d) Son financement; 

e) Les détails spécifiques concernant tout transfert de matériel et l’identité du per-
sonnel et/ou des organisations, le cas échéant, qui seront impliqués dans le projet; 

f) Les informations de base du projet qui seront utilisées dans le cadre du projet; 
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g) Toute disposition spécifique régissant le terme de l’engagement des Partici-
pants; 

h) La nécessité ou non d’utiliser des informations classifiées; 

i) Toute mesure de sécurité à suivre, y compris, le cas échéant, les procédures spé-
cifiques de manipulation des matières dangereuses; 

j) Toute disposition applicable en matière de partage des coûts; 

k) Tout plafond de dépenses applicable; 

l) Les accords sur les variations de taux de change; 

m) Toute annexe technique nécessaire; 

n) L’attribution de la responsabilité concernant les impôts, droits ou autres charges 
gouvernementales éventuels; 

o) Des dispositions concernant la législation nationale à appliquer aux contrats ef-
fectués dans le cadre de l’arrangement-projet; 

p) Un plan de gestion technologique contenant des renseignements détaillés sur le 
partage, l’allocation et la protection et/ou les profits tirés de la création, de l’utilisation ou 
de l’exploitation de la propriété intellectuelle en vertu du projet, y compris toute restric-
tion sur les ventes ou transferts à des parties tierces; 

q) Toute autre condition applicable, nécessaire pour assurer le développement re-
quis du projet. 

3. Les arrangements-projet sont subordonnés aux dispositions du présent Accord. 
En cas d’incohérence, les modalités du présent Accord prévaudront. 

Article 9. Participants 

1. Sous réserve des dispositions du présent article, une Partie peut inviter un Parti-
cipant à effectuer des tâches liées à une activité de coopération en son nom. Cette sollici-
tation de tout participant à mettre en œuvre une quelconque activité de coopération né-
cessite l’examen préalable et l’approbation écrite de la Partie autre que celle qui parraine. 

2. Avant de solliciter un Participant, une Partie doit signer un accord de parraina-
ge, à moins qu’un tel accord existe déjà et couvre les activités de coopération issues du 
présent Accord. 

3. La Partie qui sollicite un Participant doit veiller à ce que le Participant convien-
ne : 

a) D’effectuer tout travail lié à l’activité de coopération conformément aux modali-
tés du présent Accord; et 

b) De faire régulièrement état de la situation au responsable de l’Accord de ladite 
Partie. 

4. Les responsables de l’Accord des Parties déterminent conjointement la fréquen-
ce et l’étendue de l’obligation de signalement visée au paragraphe 3b) du présent article. 

5. En cas de question concernant un Participant et/ou ses activités dans le cadre du 
présent Accord, les Parties se consultent afin de discuter du rôle du Participant dans 
l’activité de coopération. Si l’une ou l’autre des Parties s’oppose à la poursuite de la par-
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ticipation d’un Participant et demande qu’il y soit mis un terme, la Partie qui a parrainé le 
Participant examine avec bienveillance la demande, y compris en ce qui concerne les 
conséquences de l’arrêt de la participation du Participant. 

6. Aucune disposition du présent Accord ou de tout arrangement-projet n’empêche 
une Partie qui a parrainé un Participant de suspendre les activités de son propre Partici-
pant ou de remplacer le Participant dans le cadre d’un ou plusieurs de ses arrangements-
projet. 

Article 10. Contrats 

1. Les Parties veillent à ce que les arrangements-projet soient soutenus par des 
contrats, lorsque cela s’avère nécessaire ou approprié. Les contrats peuvent être conclus 
entre les Parties et leurs Participants ou entre les Participants, le cas échéant.  

2. Tous les contrats effectués conformément aux arrangements-projet doivent 
comporter des conditions équivalentes aux dispositions du présent Accord, des arrange-
ments-projet pertinents et de leurs plans de gestion technologique connexes. Sans limiter 
ce qui précède, chaque Partie ou son agence contractante négociera pour obtenir le droit, 
pour les deux Parties, d’utiliser et de divulguer les nouvelles informations du projet, tel 
que spécifié à l’article 13 (Gestion de la propriété intellectuelle et utilisation des informa-
tions) et pour obtenir le droit visé à l’article 14 (Publication des résultats des recherches), 
à moins que l’autre Partie ne convienne par écrit qu’ils ne sont pas nécessaires dans un 
cas particulier, et l’agence contractante de chaque Partie insérera dans ses contrats, et 
exigera de ses contractants et sous-traitants d’insérer dans les contrats de sous-traitance, 
des dispositions appropriées satisfaisant aux conditions de l’article 12 (Sécurité de 
l’information), de l’article 13 (Gestion de la propriété intellectuelle et utilisation des in-
formations), de l’article 14 (Publication des résultats des recherches) et de l’article 17 
(Vente et transferts à des Parties tierces). 

Article 11. Finances 

1. Sous réserve de la disponibilité des fonds et des dispositions du présent article, 
chaque Partie supportera ses propres coûts occasionnés par l’exécution de ses responsabi-
lités en vertu du présent Accord et de ses arrangements-projet connexes. 

2. Sauf dans les cas prévus au paragraphe 1 du présent article, le présent Accord ne 
crée aucun engagement financier permanent. 

3. Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, les Parties peuvent convenir de 
partager les coûts inhérents à une activité de coopération. Les descriptions détaillées des 
dispositions financières régissant l’activité de coopération, y compris le coût total de 
l’activité et la part des coûts de chaque Partie, sont convenues par les Parties aux arran-
gements-projet, conformément au paragraphe 4 du présent article. 

4. Au début de chaque Projet, les Parties déterminent la part équitable des coûts to-
taux, y compris les frais généraux et les frais administratifs. Elles établissent aussi un ob-
jectif de coût, un plafond des coûts et la répartition de la responsabilité potentielle qui se-
ra assumée par chacune des Parties au projet. Lors de la détermination de la part équita-
ble des coûts totaux de chaque Partie, les Parties peuvent tenir compte : 
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a) Des fonds fournis par une Partie à l’autre aux fins des travaux couverts par le 
présent Accord (« contributions financières »); 

b) De l’équipement, du personnel, de l’utilisation du matériel, ainsi que des instal-
lations, mis à disposition aux fins de l’exécution des travaux couverts par le présent Ac-
cord (« contributions non financières »), afin de soutenir directement les efforts déployés 
dans le cadre de l’Accord. Les Parties reconnaissent également que les travaux antérieurs 
peuvent constituer une contribution non financière; et 

c) De la possession de nouvelles informations du projet utilisées dans le cadre du 
projet. 

5. Les frais suivants sont supportés entièrement par la Partie qui occasionne les 
frais et ne sont pas inclus dans l’objectif de coût, le plafond des coûts ou les frais du pro-
jet : 

a) Les frais inhérents à toute exigence nationale unique identifiée par une Partie; 
et/ou 

b) Tous frais non expressément mentionnés comme frais partagés ou tous frais ne 
relevant pas du champ d’application du présent Accord. 

6. Si des fonds disponibles ne sont pas suffisants pour entreprendre les activités is-
sues du présent Accord, la Partie concernée est tenue d’en informer l’autre sans tarder. Si 
une Partie communique à l’autre qu’elle met fin à son financement eu égard à un projet 
particulier ou qu’elle le réduit, les deux Parties doivent se consulter immédiatement afin 
de discuter de la poursuite du projet sur la base de ce changement ou de cette réduction 
de financement. Si la solution n’est acceptable pour aucune des Parties, les droits et res-
ponsabilités respectifs des Parties (et des Participants), relevant de l’article 12 (Sécurité 
de l’information), de l’article 13 (Gestion de la propriété intellectuelle et utilisation des 
informations) et de l’article 14 (Publication des résultats des recherches) continuent de 
s’appliquer, nonobstant la résiliation ou l’expiration du projet. 

7. Avant le commencement de chaque projet, les Parties élaborent conjointement 
un plan de gestion technologique. 

8. Chacune des Parties est responsable de toute vérification comptable de ses acti-
vités en appui à l’activité de coopération, y compris les activités de l’un quelconque de 
ses Participants. Les vérifications comptables de chacune des Parties seront effectuées 
conformément à ses propres pratiques nationales. Dans le cas d’arrangements-projet dans 
le cadre desquels des fonds sont transférés d’une Partie à l’autre, la Partie destinataire est 
responsable de la vérification interne relative à la gestion des fonds de l’autre Partie, 
conformément aux pratiques nationales. Les rapports d’audit de ces fonds sont rapide-
ment mis à disposition par la Partie destinataire à l’autre. 

9. Le dollar des États-Unis sera la monnaie de référence pour le présent Accord et 
l’exercice financier de tout projet sera l’exercice financier applicable aux États-Unis. 

Article 12. Sécurité de l’information 

1. Tous les échanges d’informations et de matériel, y compris les informations 
classifiées, entre les Parties et entre les Parties et les Participants, sont effectués confor-
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mément aux lois et réglementations en vigueur des Parties, y compris celles relatives au 
transfert ou re-transfert non autorisé de ces informations et de ce matériel. 

Le transfert de données techniques aux fins de l’exécution des obligations des Par-
ties en matière d’interfaces, d’intégration et de sécurité s’effectue normalement sans res-
triction, sauf dans les cas prévus par les lois et réglementations nationales relatives au 
contrôle à l’exportation ou au contrôle des données classifiées. Si des données sur la 
conception, la fabrication et les procédés ainsi que les logiciels associés, de nature confi-
dentielle mais non soumises à un contrôle à l’exportation, sont nécessaires à des fins d'in-
terfaçage, d'intégration ou de sécurité, leur transfert est effectué et les données et les logi-
ciels associés sont signalés par une mention appropriée. 

Aucune information ni aucun matériel soumis à des contrôles à l’exportation ne sera 
transféré(e) en vertu du présent Accord, à moins que lesdits transferts ne soient confor-
mes aux lois, réglementations et politiques de la Partie expéditrice en matière de contrôle 
à l’exportation. 

2. Informations classifiées : 

a) Toutes les informations classifiées fournies ou générées dans le cadre du présent 
Accord et de l’un quelconque de ses arrangements-projet seront conservées, traitées, 
transmises et sauvegardées conformément à l’Accord général de sécurité de 
l’information. Les Parties conviennent de toute disposition de mise en œuvre jugée né-
cessaire en matière de sécurité. Avant de partager les informations classifiées, la Partie 
expéditrice veillera à ce que les informations portent une mention adéquate de sécurité et 
à ce que la Partie destinataire soit informée du transfert en attente. 

b) Les Parties désigneront un ASD qui sera chargé d’établir des dispositions et 
procédures de mise en œuvre en matière de sécurité, qui soient cohérentes avec le présent 
Accord. 

c) Chacune des Parties veillera à ce que l’accès aux informations classifiées soit 
limité aux personnes qui détiennent les habilitations de sécurité requises et qui ont des 
besoins spécifiques nécessitant l’accès aux informations classifiées, en vue de participer 
à une activité de coopération dans le cadre du présent Accord. 

d) Chacune des Parties veillera à incorporer les dispositions du présent article aux 
arrangements-projet. En outre, si l’une ou l’autre Partie l’estime nécessaire, les arrange-
ments-projet comprendront : 

i) Des dispositions détaillées concernant la prévention des transferts ou re-
transferts non autorisés d’informations et de matériel; et/ou 

ii) La distribution détaillée et les restrictions d’accès aux informations et au maté-
riel. 

e) Chacune des Parties prendra toutes les mesures légales à sa disposition pour as-
surer la protection des informations classifiées fournies ou générées dans le cadre du pré-
sent Accord contre la divulgation, à moins que l’autre Partie ne consente à ladite divulga-
tion. 

f) Toute déclassification d’une quelconque nouvelle information de projet com-
mune doit être convenue au préalable par les deux Parties. 
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g) Les informations classifiées seront transférées uniquement par des canaux offi-
ciels reliant les gouvernements entre eux ou par des canaux approuvés par les deux Par-
ties. Il sera accordé à ces informations classifiées le niveau de classification équivalent 
dans le pays de réception à celui accordé dans le pays d’origine et il y sera indiqué une 
légende précisant le pays d’origine, les conditions de diffusion et le fait que les informa-
tions sont liées au présent Accord. 

h) Les Parties étudieront toutes les situations dans lesquelles il est fait état d’une 
perte ou d’une divulgation d’informations classifiées fournies ou générées dans le cadre 
du présent Accord à des personnes non autorisées ou dans lesquelles il y a des motifs va-
lables de soupçonner une telle perte ou divulgation. Chacune des Parties informera rapi-
dement et exhaustivement l’autre des détails de ces situations, ainsi que des résultats fi-
naux de l’étude et des mesures correctives prises pour éviter que de telles situations ne se 
reproduisent. 

i) À moins que les deux Parties ne conviennent par écrit que cela n’est pas néces-
saire dans un cas particulier, les Contractants, Contractants potentiels, sous-traitants ou 
Participants du secteur privé, dont l’une ou l’autre Partie a convenu qu’ils seraient sous le 
contrôle financier, administratif, politique ou de gestion de ressortissants ou d’entités 
d’un quelconque pays qui n’est pas partie au présent Accord, peuvent participer à un 
contrat ou à un contrat de sous-traitance requérant un accès à des informations qui ont été 
classifiées pour des raisons de sécurité nationale uniquement si des mesures exécutoires 
sont mises en place pour assurer que les ressortissants ou entités dudit pays n’ont pas ac-
cès auxdites informations classifiées. 

j) Les informations et le matériel fournis ou générés en vertu du présent Accord ne 
peuvent être classifiés à un niveau supérieur à « TOP SECRET ». 

3. Informations non classifiées contrôlées : la nature et le volume des informations 
non classifiées contrôlées à acquérir et diffuser dans le cadre du présent Accord seront 
cohérents avec les objectifs du présent Accord et les lignes directrices et procédures sui-
vantes : 

a) Les informations non classifiées contrôlées seront utilisées par la Partie destina-
taire uniquement à des fins directement liées à l’activité de coopération menée dans le 
cadre du présent Accord; 

b) L’accès aux informations non classifiées contrôlées sera limité au personnel de 
la Partie destinataire dont l’accès est nécessaire aux fins autorisées en vertu du présent 
Accord; 

c) Toutes les mesures légales nécessaires doivent être prises, en ce compris la clas-
sification nationale le cas échéant, pour protéger les informations non classifiées contrô-
lées contre la divulgation non autorisée, y compris les demandes formulées en vertu de 
toute disposition relative à l’accès au public; 

d) La Partie qui fournit des informations non classifiées contrôlées dans le cadre du 
présent Accord doit y indiquer une légende mentionnant le pays d’origine, les conditions 
de diffusion et le fait qu’elles sont liées au présent Accord et contenant une déclaration 
selon laquelle l’accès aux informations est contrôlé; et 

e) Les Informations non classifiées contrôlées fournies ou créées selon les termes 
du présent Accord sont conservées, traitées et transmises de manière à assurer un contrô-
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le adéquat. Avant d’autoriser la diffusion d’informations non classifiées contrôlées à un 
quelconque Participant, la Partie qui accorde son autorisation doit veiller à ce que le Par-
ticipant soit légalement habilité à contrôler lesdites informations conformément aux dis-
positions du présent article. 

4. Informations commercialement confidentielles : 

a) Chacune des Parties veille à sauvegarder et à protéger les informations commer-
cialement confidentielles fournies ou créées selon les termes du présent Accord, confor-
mément à l’Annexe I au présent Accord. La Partie destinataire garantit la sécurité desdi-
tes informations, lesquelles ne seront pas retransférées sans l’autorisation du gouverne-
ment qui les a fournies. 

b) Les Parties veillent à ce que tous les Participants soient légalement tenus de 
contrôler et de sauvegarder des informations commercialement confidentielles confor-
mément au présent Accord. 

Article 13. Gestion de la propriété intellectuelle et utilisation des informations 

1. Dispositions générales : les deux Parties reconnaissent qu’une collaboration 
fructueuse dépend de l’échange complet et rapide des informations nécessaires à 
l’exécution des activités de coopération. Les Parties envisagent d’acquérir suffisamment 
d’informations de base du projet et/ou le droit d’utiliser lesdites informations afin de 
permettre le développement de technologies, d’équipements prototypes et d’autres activi-
tés incluses dans un projet. La nature et le volume des informations à acquérir et diffuser 
seront cohérents avec les modalités du présent Accord et des arrangements-projet indivi-
duels. 

2. Exploitation : les questions liées à la gestion des informations de base du projet 
et des nouvelles informations du projet, y compris la répartition de tout profit (dont les 
redevances) tiré de la création et de l’exploitation de la propriété intellectuelle dans les 
nouvelles informations du projet eu égard aux activités de coopération entreprises au titre 
du présent Accord seront régies par les articles du présent Accord, y compris les disposi-
tions de l’Annexe I au présent Accord, et par tout plan de gestion technologique associé à 
un projet. 

3. Informations de base du projet fournies par le Gouvernement : 

a) Communication : Sauf dispositions contraires dans un arrangement-projet, cha-
cune des Parties communiquera à l’autre les informations de base du Projet qu’elle pos-
sède ou qu’elle contrôle, sous réserve que : 

(i) Les informations de base du Projet soient nécessaires ou utiles pour la mise en 
œuvre d’un projet proposé ou existant établi en vertu du présent Accord. La Partie qui 
possède ou contrôle les informations déterminera si cela s’avère « nécessaire » ou « uti-
le » dans l’établissement de nouveaux projets ou la mise en œuvre de projets existants; 

(ii) Les informations de base du projet soient mises à disposition sans nuire aux 
droits des détenteurs de droit de propriété intellectuelle ou d’informations commerciale-
ment confidentielles; et 

(iii) La divulgation soit cohérente avec les politiques, lois et réglementations natio-
nales de divulgation de la Partie qui a fourni les informations. 
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b) Utilisation : Sauf dispositions contraires dans un arrangement-projet, les infor-
mations de base d’un projet, fournies par le Gouvernement et communiquées par une 
Partie à l’autre, peuvent être utilisées gratuitement par l’autre Partie à des fins de déve-
loppement du projet uniquement; et la Partie qui a fourni les informations conservera 
tous ses droits à l’égard desdites informations de base du projet fournies par le Gouver-
nement. Lorsque l’utilisation d’informations de base du Projet fournies par le Gouverne-
ment est nécessaire pour permettre l’utilisation de nouvelles informations du projet, les-
dites informations de base du Projet fournies par le Gouvernement peuvent être utilisées 
par la Partie destinataire à des fins de sécurité intérieure et extérieure uniquement, sur ac-
cord des Parties et conformément aux lois et réglementations applicables.  

4. Informations de base du projet fournies par un Participant : 

a) Communication : Sauf dispositions contraires dans un arrangement-projet, les 
informations de base du projet fournies par un Participant parrainé par une Partie seront 
mises à la disposition de l’autre Partie, sous réserve que : 

(i) Les informations de base du projet soient nécessaires ou utiles pour 
l’arrangement. La Partie qui possède ou contrôle les informations déterminera si cela 
s’avère « nécessaire » ou « utile » dans le cadre d’un projet; 

(ii) Les informations de base du projet soient mises à disposition sans nuire aux 
droits des détenteurs d’informations commercialement confidentielles ou de droit de pro-
priété intellectuelle; et 

(iii) La divulgation soit cohérente avec les politiques, lois et réglementations natio-
nales de divulgation de la Partie qui a fourni les informations. 

b) Utilisation : Les informations de base d’un projet fournies par un Participant 
sont soumises à des restrictions par les titulaires de droit de propriété intellectuelle. Si el-
les ne sont pas soumises à des restrictions empêchant leur utilisation, elles peuvent être 
utilisées par les Parties à des fins de développement du Projet uniquement. Si une Partie 
souhaite utiliser des informations de base du projet fournies par un Participant à des fins 
autres que le développement du projet (notamment, mais non exclusivement, la vente et 
l’octroi de licences à des Parties tierces), la Partie requérante doit obtenir toute licence 
requise du détenteur ou des détenteurs des droits liés auxdites informations. 

5. Nouvelles informations du projet : 

Les nouvelles informations du projet peuvent être commercialisées le cas échéant, 
auquel cas les bénéfices tirés de l’utilisation et de l’application desdites informations se-
ront distribués conformément aux contributions relatives des Parties au projet, aux frais 
de commercialisation, au degré de participation des Parties à l’obtention d’une protection 
juridique de la propriété intellectuelle et à tout autre facteur jugé approprié, tel que dé-
terminé dans un plan de gestion technologique. Les droits de propriété intellectuelle dans 
les nouvelles informations du projet seront répartis selon les dispositions de l’Annexe I 
au présent Accord. 
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Article 14. Publication des résultats des recherches 

1. Les Parties conviennent que les dispositions du paragraphe A de la section III de 
l’Annexe I au présent Accord s’appliquent à la publication de tout résultat de recherche 
généré en vertu du présent Accord. 

2. Examen avant publication : Les Parties conviennent que la publication des résul-
tats peut constituer l’un des objectifs du présent Accord, permettant de stimuler davanta-
ge la recherche dans le secteur public ou privé. Afin de protéger les droits des Parties, en 
ce compris d’éviter les préjudices aux détenteurs de droits de propriété intellectuelle et 
d’informations commercialement confidentielles, chacune des Parties transmettra à 
l’autre, pour examen, tout document contenant les résultats destinés à la publication ou à 
une autre forme de diffusion, au moins soixante (60) jours ouvrables avant que ces do-
cuments ne soient remis à un éditeur, un arbitre ou un organisateur de réunion ou ne 
soient autrement divulgués. Si l’autre Partie n’émet pas d’objection au cours de cette pé-
riode de soixante jours, la publication ou la divulgation peut avoir lieu. Si l’une ou l’autre 
des Parties s’oppose à la révélation publique des publications issues du présent Accord, 
la révélation publique n’aura pas lieu, à moins et jusqu’à ce qu’un accord soit convenu 
entre les Parties quant aux conditions de la révélation publique. Il revient à chacune des 
Parties de déterminer de concert avec ses Participants parrainés, actifs dans le cadre d’un 
arrangement-projet, si l’ensemble des intérêts potentiels liés à la propriété intellectuelle 
ou aux informations commercialement confidentielles ont été adéquatement pris en 
compte. 

3. Affiliation : Le parrainage et le soutien financier des Parties à une activité de 
coopération ne seront pas mentionnés dans une déclaration publique de nature promo-
tionnelle, ni utilisés à des fins commerciales, sans l’autorisation expresse écrite des deux 
Parties. 

4. Publicité et remerciements : Toutes les publications relatives aux résultats des 
Projets établis en vertu du présent Accord comprendront, le cas échéant, une note indi-
quant que l’enquête initiale a bénéficié du soutien financier du Gouvernement des États-
Unis et/ou du Gouvernement de la Nouvelle-Zélande. Deux exemplaires de ces publica-
tions seront envoyés à chacun des responsables de l’Accord par l’individu ou l’entité au-
teur desdites publications. 

Article 15. Entrée de personnel et de matériel 

1. Eu égard à une activité de coopération entreprise dans le cadre du présent Ac-
cord, chacune des Parties, conformément à ses lois et réglementations nationales et selon 
ce qu’il convient, facilitera : 

a) L'entrée et la sortie promptes et diligentes du matériel approprié, en particulier 
des instruments, du matériel d’essai et des informations de base et nouvelles informations 
concernant le projet; 

b) L'entrée et la sortie promptes et diligentes des personnes qui participent pour le 
compte des Parties ou des Participants à la mise en œuvre du présent Accord, ainsi que 
leur circulation interne et leur travail sur son territoire;  
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c) L’accès prompt et diligent, le cas échéant, aux régions géographiques, informa-
tions, matériel et institutions pertinents pour les personnes qui participent pour le compte 
des Parties ou des Participants à la mise en œuvre du présent Accord; et 

d) Un soutien logistique mutuel. 

2. Les droits de douane, droits à l’importation et à l’exportation et taxes similaires 
seront gérés conformément aux lois et réglementations respectives de chacune des Par-
ties. Dans la mesure autorisée par les lois et réglementations existantes, chaque Partie 
mettra tout en œuvre pour garantir que des droits, impôts et taxes similaires aisément 
identifiables, ainsi que des restrictions quantitatives ou autres à l’importation et à 
l’exportation, ne soient pas imposés dans le cadre des projets mis sur pied conformément 
au présent Accord. 

Article 16. Sécurité de la recherche 

1. Les Parties mettent en place et appliquent des politiques et pratiques, confor-
mément à l’article 8 du présent Accord, pour assurer la sécurité de leurs employés, du 
public et de l’environnement au cours de l’exécution des activités de coopération, sous 
réserve des lois et réglementations nationales applicables. Si une quelconque activité de 
coopération implique l’utilisation de matières dangereuses, les Parties mettent en place et 
appliquent un plan de sécurité approprié. 

2. Conformément aux lois et réglementations nationales des Parties, les Parties 
prennent les mesures appropriées pour protéger le bien-être de tout sujet impliqué dans 
les activités de coopération. Ces mesures peuvent comprendre la fourniture d’un traite-
ment médical et, le cas échéant, une aide financière. 

Article 17. Vente et transfert à une Partie tierce 

1. Aucune des Parties n’est habilitée à : 

a) Vendre, transférer le titre, divulguer ou transférer la possession de nouvelles in-
formations du projet ou d’équipement incorporant de nouvelles informations à une Partie 
tierce, à moins d'avoir obtenu au préalable par écrit le consentement de l'autre Partie; ou 

b) Autoriser une telle vente, divulgation ou un tel transfert par d’autres personnes, 
y compris par le propriétaire de l’article, à moins d'avoir obtenu au préalable par écrit le 
consentement de l'autre Partie. Lesdits transferts et ventes seront conformes aux disposi-
tions de l’article 13 (Gestion de la propriété intellectuelle). 

2. Aux fins du présent article, les États, territoires, protectorats et autres entités 
gouvernementales nationales ne sont pas considérés comme étant des Parties tierces. 

Article 18. Règlement des différends 

1. À l’exception des différends concernant la propriété intellectuelle et les procé-
dures exposées à l’article 14 (Publication des résultats des recherches), toutes les ques-
tions ou tous les différends survenant entre les Parties dans le cadre du présent Accord, 
qui ne peuvent être résolus par les responsables de l’Accord, seront soumis aux agents 
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exécutifs. Lesdites questions et lesdits différends seront résolus uniquement par voie de 
consultation entre les Parties et ne seront pas renvoyés devant un tribunal national, un 
tribunal international ou devant toute autre personne ou entité pour résolution. 

2. Les différends concernant la propriété intellectuelle seront résolus de la manière 
indiquée à l’Annexe I au présent Accord. 

3. Chacune des Parties veillera à ce que tout accord de parrainage conclu avec un 
Participant contienne des dispositions relatives à la résolution des différends, qui soient 
cohérentes avec les paragraphes 1 et 2. 

Article 19. Statut de l’Annexe I 

1. L’Annexe I forme partie intégrante du présent Accord et toute référence au pré-
sent Accord fait aussi référence à l’Annexe I. 

Article 20. Entrée en vigueur, durée, amendement et dénonciation 

1. Les Parties s’échangent des notes diplomatiques confirmant que chacune des 
Parties a accompli toutes ses procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur de 
l’Accord. L’Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière des notifica-
tions. 

2. Le présent Accord peut être amendé par écrit sur accord des Parties. Tout amen-
dement entrera en vigueur à sa signature ou à tout autre moment convenu par les Parties. 

3. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’à sa dénonciation par écrit par l’une 
des Parties, ladite dénonciation prenant effet six mois après la date de signification de la 
notification écrite à cet effet. 

4. Le présent Accord peut aussi être dénoncé à tout moment sur accord mutuel 
écrit des Parties. 

5. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, la dénonciation du présent Accord 
n’affectera pas la validité ou la durée d’une quelconque activité de coopération engagée 
antérieurement aux termes dans le cadre du présent Accord. 

6. Les droits et responsabilités respectifs des Parties (et des Participants), conférés 
en vertu de l’article 12 (Sécurité de l’information), de l’article 13 (Gestion de la propriété 
intellectuelle et utilisation des informations), de l’article 14 (Publication des résultats des 
recherches), de l’article 17 (Ventes et transferts à des Parties tierces), de l’article 18 (Ré-
solution des différends) et de l’Annexe I, continueront de s’appliquer nonobstant la dé-
nonciation et l’expiration du présent Accord. En particulier, toutes les informations clas-
sifiées échangées ou produites dans le cadre du présent Accord continuent à être proté-
gées en cas de dénonciation ou d’expiration de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, en double exemplaire, le 8 janvier 2010. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 
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Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
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ANNEXE I 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

I. Obligation générale 

Les Parties assurent une protection adéquate et effective de la propriété intellectuelle 
créée ou fournie dans le cadre du présent Accord et des arrangements de mise en œuvre 
régissant son application. Les droits à cette propriété intellectuelle seront répartis selon 
les dispositions de la présente Annexe. 

II. Champ d’application 

A. La présente Annexe est applicable à toutes les activités de coopération confor-
mément au présent Accord, sauf décision contraire convenue par les Parties ou leurs 
mandataires. 

B. Chaque Partie contractante veille, par le biais de contrats ou d’autres moyens lé-
gaux avec ses propres Participants, si nécessaire, à ce que l'autre Partie puisse obtenir les 
droits de la propriété intellectuelle attribués conformément à la présente Annexe. La pré-
sente annexe ne modifie ni ne préjudicie autrement en rien la répartition des droits de 
propriété intellectuelle entre une Partie et ses employés et/ou ses contractants, qui sera 
déterminée par la législation et les pratiques de cette Partie. 

C. Sauf disposition contraire du présent Accord, les différends relatifs à la proprié-
té intellectuelle survenant dans le cadre du présent Accord seront réglés par voie de né-
gociations entre les participants concernés ou, si nécessaire, entre les Parties ou leurs 
mandataires. Avec l’accord des Parties, tout contentieux pourra être soumis à un tribunal 
arbitral en vue d’un arbitrage ayant force obligatoire conformément aux règles applica-
bles du droit international. À moins que les Parties ou leurs mandataires n’en soient 
convenus autrement par écrit, ce sont les règles d’arbitrage de la Commission des Na-
tions Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) qui seront d’application. 

D. La dénonciation ou l’expiration du présent Accord ne modifiera en rien les 
droits ni les obligations institués par la présente Annexe. 

III. Allocation des droits 

A. Chacune des Parties aura le droit, sans exclusivité, irrévocable et exonéré de 
royalties de traduire, reproduire et distribuer publiquement des articles de revues scienti-
fiques et techniques, des rapports et des ouvrages résultant directement d’activités de 
coopération en vertu du présent Accord. Tous les exemplaires rendus publics de travaux 
réalisés conformément à la présente disposition devront indiquer les noms des auteurs de 
ces travaux à moins qu’un auteur ne refuse explicitement que son nom soit rendu public. 
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B. Les droits à toutes les formes de propriété intellectuelle résultant de nouvelles 
informations du projet issues d’un projet mené dans le cadre du présent Accord, autres 
que les droits décrits au paragraphe III A ci-dessus sont soumis aux règles d'allocation 
suivantes : 

1) Les chercheurs visiteurs bénéficieront, pour toute propriété intellectuelle qu’ils 
créent, de droits, de récompenses, de bonus et de redevances conformes aux pratiques de 
l'institution hôte. 

2) a)Sauf disposition contraire dans un arrangement-projet ou un autre accord, les 
Parties ou leurs Participants élaboreront ensemble les dispositions d’un plan de gestion 
technologique relatif à la propriété et à l’exploitation des droits sur la propriété intellec-
tuelle créée dans le cadre des activités de coopération, autres que ceux couverts par le pa-
ragraphe III B 1) de la présente Annexe . Le plan de gestion technologique tiendra comp-
te des contributions relatives des Parties, des Participants et des Contractants aux activi-
tés de coopération, des frais de commercialisation, du degré de participation à l'obtention 
de la propriété intellectuelle et à l'octroi de licences ainsi que sur d'autres critères jugés 
appropriés. 

b) Si les Parties ou leurs Participants ne s’accordent pas sur les dispositions d’un 
plan de gestion technologique en vertu de l’alinéa a) dans un délai raisonnable, sans ex-
céder six mois à compter du moment où une Partie apprend la création de la propriété in-
tellectuelle dans le cadre des activités de coopération, les Parties ou leurs Participants se-
ront tenus de résoudre la situation conformément aux dispositions du paragraphe II C de 
la présente Annexe. En attendant la résolution de la situation, toute propriété intellectuel-
le créée par des personnes employées ou subventionnées par une Partie dans le cadre 
d'activités de coopération appartient à ladite Partie et la propriété intellectuelle créée par 
des personnes employées ou subventionnées par les deux Parties appartient conjointe-
ment aux deux Parties, mais ladite propriété intellectuelle ne sera exploitée commercia-
lement que sur accord mutuel. 

c) Si, nonobstant les paragraphes III B 2) a) et b) ci-dessus, l'une ou l'autre des Par-
ties contractantes considère qu'un projet déterminé est susceptible de conduire ou a 
conduit à la création d'une propriété intellectuelle non protégée par les lois de l'autre Par-
tie, les Parties sont tenues d'ouvrir immédiatement des consultations afin de déterminer 
l'allocation des droits liés à la propriété intellectuelle. Si aucun accord ne peut être trouvé 
dans un délai de trois mois à compter de l'ouverture des consultations, l'une ou l'autre 
Partie pourra mettre fin à la coopération dans le projet en question. Les créateurs de pro-
priété intellectuelle conserveront néanmoins leur droit à bénéficier de récompenses, de 
bonus et de redevances conformément aux pratiques de l'institution employant ou sub-
ventionnant cette personne. 

d) Pour toute invention faite dans le cadre d'une activité de coopération quelle 
qu'elle soit, la Partie employant ou subventionnant l'inventeur ou les inventeurs est tenue 
d'exposer promptement l'invention à l'autre Partie ainsi que toute autre donnée ou infor-
mation nécessaire à l'autre Partie pour faire valoir les droits de toute nature auxquels elle 
peut prétendre. Chaque Partie peut demander par écrit à l'autre Partie de différer la publi-
cation ou la révélation publique de telles données ou informations afin d'être en mesure 
de protéger ses droits sur l'invention en question. Sous réserve d'une convention écrite 
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différente, le délai ne dépassera pas une période de six mois à compter de la date à la-
quelle la Partie d'où provient l'invention en aura informé l'autre Partie. 

IV. Informations commercialement confidentielles 

Si des informations communiquées ou créées dans le cadre du présent Accord sont 
déclarées en temps utile comme commercialement confidentielles, chaque Partie et ses 
participants veillent à la protection de ces informations conformément aux dispositions 
légales, aux réglementations et aux pratiques administratives en vigueur. Peuvent être dé-
clarées commercialement confidentielles les informations dont une personne qui les dé-
tient peut tirer un bénéfice économique ou un avantage concurrentiel sur les personnes 
qui ne les détiennent pas, pour autant que ces informations ne soient pas de notoriété pu-
blique ou ne soient pas publiquement disponibles auprès d'autres sources et que leur dé-
tenteur n'ait pas auparavant rendu ces informations accessibles sans imposer en temps 
utile une obligation de confidentialité. 

Sans accord préalable écrit, la Partie destinataire ne peut divulguer aucune informa-
tion commercialement confidentielle qui lui a été fournie par l’autre Partie, sauf aux em-
ployés concernés et au personnel du Gouvernement. Sur accord exprès écrit des Parties, 
les informations commercialement confidentielles peuvent être divulguées par la Partie 
destinataire aux contractants et aux sous-traitants. De telles divulgations ne pourront être 
effectuées que dans le cadre de leurs contrats avec leur Partie respective concernant la 
coopération prévue par le présent Accord. Les Parties imposeront ou devront avoir impo-
sé aux personnes qui reçoivent lesdites informations l’obligation de conserver leur confi-
dentialité. Si une Partie se rend compte ou peut raisonnablement penser qu’elle ne sera 
pas en mesure, en vertu des lois ou réglementations applicables, de satisfaire aux disposi-
tions de non-divulgation, elle doit en informer immédiatement l’autre Partie. Les Parties 
conviendront ensuite d’un mode d’action approprié. 

 


